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· Alzheimer : des expériences innovantes en Europe
Les 6e Assises des établissements et services associatifs pour personnes âgées organisées par l’UNIOPSS ont examiné jeudi 7 décembre, à Nîmes des expériences innovantes en Europe pour traiter les malades atteints d'Alzheimer qui représentent en France 70% des nouveaux entrants dans les maisons de retraite.
· A Anvers (Belgique), afin de décharger les familles de malades pendant quelques nuits, «un hôtel de nuit» ainsi qu'une unité de soins palliatif dans une clinique fournissent des soins à des prix abordables (25 euros la nuit) à des malades qui continuent par ailleurs de vivre chez eux. En 2006, plus de 2.200 nuits ont ainsi été assurées à des malades d'Alzheimer dans cette ville.
·  A Liverpool (Grande-Bretagne), l'association Personnel Service Society, forte de mille salariés et de 700 bénévoles, trouve des familles d'accueil pour les malades d'Alzheimer, familles qui sont rémunérées de 250 à 600 euros par semaine par le gouvernement. «Ils vivent dans un habitat familial ordinaire, et la famille offre un accompagnement et un soutien individuels qui améliorent (la) vie» des patients, a affirmé Robin Currie qui dirige l'association depuis 25 ans. «Plus de 200 services de ce type soit près de 6.000 places» sont disponibles au Royaume-Uni, a-t-il ajouté. 
· Aux Pays-Bas, les maisons de retraite classiques sont également remises en cause au profit de petites structures adaptées, des appartements accueillant chacun sept personnes âgées atteintes d'Alzheimer. Harlem par exemple (147.000 habitants) compte 13 appartements de ce type. «Il s'agit pour elles de vivre comme à la maison ou en famille: elles font leur vaisselle, leurs courses, leur ménage. Elles ont droit aux relations normales, aux sentiments, elles ont le droit à être en prise avec la vie», a expliqué Niek de Boer, responsable de ces petites unités.
(Source : Newsletter aux familles d’Agevillage.com n°298 du 11/12/2006)
· La CNSA propose un 5ème risque de sécurité sociale
Le premier rapport d'activité de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie (CNSA), rendu public mardi 14 novembre, affiche une «totale transparence sur les fonds employés». Il met par ailleurs en évidence les besoins importants pour les personnes âgées atteintes de la maladie d'Alzheimer et s'interroge sur la nécessité de «dessiner un nouveau champ de notre protection sociale ». Il pose la question du «reste à charge» pour les personnes dépendantes et de ce qui doit être pris en charge par la solidarité collective ou par des formes d'assurance individuelle. 

Le rapport s'interroge aussi sur la possible «reconnaissance de mêmes dispositions d'aides pour toutes les personnes en perte d'autonomie quelle qu'en soit la cause et l'âge» ainsi que sur les clivages institutionnels entre le sanitaire, le médico-social et le social et affirme la nécessité de s’engager dans une démarche de convergence.
(Sources : Newsletter aux familles d’Agevillage.com n°295 du 20/11/2006 et ASH N°2479 du 17/11/2006)
· La « directive services » adoptée par le parlement européen
La directive destinée à libéraliser les services dans l'Union européenne et à faciliter l'établissement permanent des prestataires de services dans un autre État membre a été approuvée le 15 novembre 2006 en deuxième lecture, par les députés européens, après près de trois ans de controverse. 
Le nouveau texte a expurgé du champ d'application de la directive les soins aux personnes âgées. Ceci, en même temps que la plupart des services « sensibles » comme les services de santé, une grande partie des services sociaux (logement etc. ), les services audiovisuels, certains services de transport (convoyages de fonds, services portuaires, taxis, etc.), les agences de travail temporaire, les services financiers. 
De même, le « principe du pays d'origine » (PPO) déjà exclu du compromis voté par les eurodéputés en première lecture, en février 2006 ne s’appliquera pas.
Cette législation devrait encore être formellement entérinée par les ministres des 25, avant la fin de l'année. 
La rédaction ultime de la directive ayant fait l’objet de nombreuses difficultés juridiques notamment, la transposition du texte par les États membres n’est pas attendue avant 3 ans, soit au 1er janvier 2010

(Source : Newsletter professionnelle d’Agevillage.com n°295 du 20/11/2006)
· Marseille : une maison de retraite pour SDF
Dans la maison de retraite St Jean de Dieu à Marseille une unité de vie a été consacrée à l'accueil de vieux SDF. 

Au départ, en 1999, elle a accueilli quelques SDF en lien avec l'accueil de nuit St Jean de Dieu (qui reçoit 365 jours par an 250 SDF chaque nuit). Sept ans plus tard elle vient d’ouvrir une unité de vie qui leur est consacrée.
Pour la plupart, ces résidents ont connu de longues années d'errance et paraissent souvent beaucoup plus que leur âge. A 60 ans, ils en font 80… L'esprit et le corps sont usés par l'alcool (3 à 4 litres de vin par jour pour certains) et le tabac, sorte de « couple maudit » qui les aide à tenir le coup et à faire la manche, la tête haute.
A ce jour, cette unité accueille 34 personnes (sur les 345 lits de la maison de retraite) : 2 femmes et 32 hommes, que les assistantes sociales de quartier ont repéré dans la rue ou que les hôpitaux psychiatriques et hôpitaux généraux ont signalé. L‘enjeu majeur est d’arriver à la resocialisation de ces baroudeurs du trottoir. Mais, en premier lieu, il s’agit de restaurer la santé physique et psychique de ces personnes abîmées par la vie. Recréer du lien affectif avec des familles perdues de vue, parfois depuis 20 ou 30 ans ne vient qu'après, et les réussites sont en demi-teinte. Il y a des fugues, puis des retours ou des départs annoncés. 
(Source : Newsletter de Senioractu.com n°190 du 16/11//2006)
· Suisse : des bancs publics pour lutter contre l’isolement des personnes âgées
Afin de lutter contre l'isolement des personnes âgées et d'améliorer leurs déplacements, l'Espace Prévention du canton de Vaud en Suisse a mis sur pied un projet intitulé « Bancs Publics » qui démarrera l'année prochaine et qui vise à redonner aux seniors l'envie de sortir de chez eux. Vivre à domicile le plus longtemps possible est le vœu de la majorité des personnes âgées mais un grand nombre d’entre elles ne sortent plus ou peu de chez elles, car elles ont des difficultés à se déplacer sur plus de 100 mètres sans se reposer. 

D'ici le printemps 2007, la commune d'Aigle, en collaboration avec l'Espace Prévention, va mettre en place trente bancs spécialement conçus pour les seniors (surélevés, plus plats, moins profonds, avec des accoudoirs permettant de se relever plus facilement) selon des itinéraires bien définis et adaptés à leurs besoins : ils jalonneront tous les 50 à 100 mètres des parcours reliant les commerces et les différents lieux de rencontres de la ville.
(Source : Newsletter de Senioractu.com n°192 du 30/11//2006)
· L’Hospitalisation à Domicile autorisée en EHPAD
Lors de la 10ème «journée de l'hospitalisation à domicile», le ministre délégué à la Sécurité sociale, Philippe Bas, a annoncé mardi 5 décembre que les structures d'hospitalisation à domicile, qui permettent aux malades d'être soignés chez eux sans être hospitalisés, pourraient intervenir dans les maisons de retraites à partir de mars 2007. 
Il a précisé que le décret d'autorisation sera «examiné par le Conseil d'Etat avant la fin de l'année» pour une application au 1er mars 2007. «Quand l'entrée à l'hôpital peut être évitée, il est préférable que le patient âgé bénéficie de soins à domicile, et ce, quelle que soit la nature de son lieu de vie», a rajouté Philippe Bas, en précisant que «l'établissement, la maison de retraite médicalisée, le foyer logement, la résidence service, tous ces lieux constituent de fait le domicile de la personne âgée… Pour une personne âgée, fragile et souffrant souvent de plusieurs maladies, l'hospitalisation peut présenter un risque majeur de déstabilisation et de perte d'autonomie».

(Source : Newsletter aux familles d’Agevillage.com n°298 du 11/12/2006)
· Maltraitance des Personnes Âgées
Dans le souci d’améliorer la santé et la sécurité des personnes âgées hébergées en établissement le Comité National de Vigilance contre la Maltraitance des Personnes Âgées a mis en ligne sur le site www.personnesagees.gouv.fr un guide intitulé « Gestion des risques de maltraitance en établissement ». Son objectif est « d’accompagner les établissements dans une démarche de gestion des risques de maltraitance qui prenne en compte la globalité et la complexité de l’activité de production de soins, d’accompagnement et d’hébergement des personnes vulnérables ». Au travers de ce document le comité donne des outils pour identifier les risques de maltraitance, les analyser et les traiter.

(Source : ASH n°2483 du 08/12/2006)
· Vers des agences régionales de santé publique ?
La Fédération Hospitalière de France souligne que nous sommes confrontés à un double défi démographique, celui de la population et de son développement, mais aussi celui de la raréfaction des professionnels. Elle propose pour y faire face de mettre en place des « maisons de santé », des plates-formes de services chargées dans chaque territoire d’assurer la permanence des soins, mais aussi la prévention, l’éducation à la santé et l’accompagnement social et médico-social. Cela nécessiterait de développer des groupements de coopération entre établissements hospitaliers et médico-sociaux privés et publics et le pilotage de l’ensemble de cette offre de santé devrait être confié à des Agences Régionales de Santé Publiques (ARSP) dont un des objectifs serait le développement et la diversification de l’offre sanitaire et médico-sociale pour les personnes âgées. Une filière gériatrique serait organisée.

(Source : ASH n°2484 du 15/12/2006)
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